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Charte Forestière de Territoire 

Pyrénées-Méditerranée 
 

 

 

COMPTE-RENDU DE REUNION 
 

Comité technique « Charte Forestière de Territoire » 

Objet de la réunion : Point d’avancement de la mise en œuvre du plan d’actions CFT 

Date et lieu de la réunion : Vendredi 11 décembre 2020 en visioconférence 

Rédaction du compte-rendu : Mathilde GUITTET (Pays Pyrénées Méditerranée) 

Diffusion du compte-rendu : Ensemble des membres du comité des élus de la CFT 

Pièce jointe au compte-rendu : Support de présentation et tableaux de synthèse 

 

Présents à la réunion 
 

CAYROL Géraldine Communauté de communes Albères Côte Vermeille Illibéris 

ELIAS Maxime Association Initiation à la Forêt 

GARRIGUE Joseph Réserve Naturelle Nationale de la forêt de la Massane 

GAULTIER Pascal Réserve Naturelle Nationale de Prats-de-Mollo 

GUITTET Mathilde Pays Pyrénées Méditerranée 

HUBAUT Aurélie Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 

LECOMTE Benoit Centre Régional de la Propriété Forestière 

MARECHAL Françoise Pays Pyrénées Méditerranée 

PEYRE Serge Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales 

PIAZZETTA Renaud Institut Méditerranéen du Liège 

PONT Samuel Collectivités Forestières Occitanie 

QUENOT Sylvie Agence Départementale du Tourisme des Pyrénées-Orientales 

SOULAT Olivier Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

ZABALA Grégory Bois énergie 66 

 

Excusés à la réunion 
 

ALENGRY Christelle Chambre d’Agriculture du Roussillon 

BOUTELOUP Romain Conservatoire d’Espaces Naturels du Languedoc-Roussillon 

CASADESSUS Thierry Chambre de Commerce et d’Industrie 

CHABANNON Aurélien Syndicat Mixte de Gestion et d’Aménagement du Tech-Albères 

DEMANGEAT Pierre Office National des Forêts 

LE GALLOU Aude Communauté de communes du Vallespir 

LOUVET Jérôme Expert forestier AEF 

MARITON Bruno Centre National de la Propriété Forestière Pyrénées-Orientales 

 

A noter que le présent compte-rendu a pour but de retracer les principaux échanges de la réunion, 

en complémentarité avec le diaporama et les tableaux d’avancement du plan d’actions. 
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Mathilde GUITTET, animatrice de la CFT Pyrénées-Méditerranée, introduit le comité technique 

« Charte Forestière de Territoire » en remerciant les participants et en énonçant l’ordre du jour : 

 

 Focus sur les actions CFT portées par le Pays Pyrénées Méditerranée 

 Etat d’avancement du programme d’actions de la Charte Forestière de Territoire 

 Echange autour de l’organisation de la manifestation JIF 2021 

 Questions et points d’actualités le cas échéant 

 
 

1. Focus sur les actions CFT portées par le Pays Pyrénées Méditerranée 

 

 Mathilde GUITTET présente les actions en cours ou à venir en 2021 portées par le Pays 

Pyrénées Méditerranée dans le cadre de la Charte Forestière de Territoire (cf. diapo 4 à 8). 

 

Echanges au sein du comité technique 

 

 Concernant le recensement et la valorisation des arbres remarquables, plusieurs participants 

font remonter des retours d’expérience dont ils ont connaissance : travail d’inventaire national mené 

par l’ONF avant les années 2000, recensement partiel porté par le Conseil Départemental des 

Pyrénées-Orientales en 2004, livre dans les Garrotxes et la publication d’un fascicule en Lozère. 

Plusieurs ouvrages - de l’édition Quae notamment - peuvent aussi apporter des éléments. 

 

 Joseph GARRIGUE souligne l’intérêt d’organiser une restitution globale suite au travail de mise 

en œuvre de l’Indice de Biodiversité Potentielle, avec les principaux résultats anonymisés et une 

cartographie de localisation des propriétés qui en ont bénéficié.  

  
 

2. Point d’avancement du programme d’actions de la Charte Forestière de Territoire 

 

Mathilde GUITTET présente l’état d’avancement quantitatif du programme d’actions de la 

Charte Forestière de Territoire. Ainsi, ce dernier se compose maintenant de 147 actions pour un taux 

de réalisation de 74 % avec 109 actions terminées ou actuellement en cours (cf. tableau ci-dessous). A 

noter que ce sont 47 maîtres d’ouvrage différents, publics et privés, qui portent ces projets.  
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Ensuite, un point d’avancement sur les projets actuellement en cours est réalisé (cf. diapo 10 

à 14). Chaque participant est invité à préciser, compléter et/ou amender les éléments présentés si 

besoin (cf. tableaux d’avancement du plan d’action joints au compte-rendu). 

 

Echanges au sein du comité technique 

 

 Samuel PONT indique qu’une formation sur la Défense des Forêts Contre les Incendies sera 

organisée a priori en début d’année 2021 (date en attente) suite à la mise à jour des outils liés aux 

Obligations Légales de Débroussaillage. 

  

 Olivier SOULAT fait un retour sur leur action de relance des propriétaires forestiers privés 

soumis au Plan Simple de Gestion et ayant perçu des aides financières. Plus d’une vingtaine voient le 

jour et d’autres sont à venir, notamment suite aux contrôles sur place réalisés en 2020. Benoît 

LECOMTE souligne que l’ASLGF de la suberaie catalane est un vrai levier car pour être certifié PEFC, il 

est obligatoire que la forêt soit couverte par un PSG agréé.  

Renaud PIAZZETTA précise que le standard PEFC sur le liège est en cours de révision avec un 

travail orienté vers les transformateurs et que l’IML participe aux réflexions nationales. Joseph 

GARRIGUE demande si cette démarche existe aussi sur la certification FSC qui intègre plus fortement 

la prise en compte de la biodiversité dans la gestion forestière. A ce jour, il y a des suberaies certifiées 

FSC mais pas en France car cette certification est plus chère que PEFC. 

 

Benoît LECOMTE complète les éléments présentés sur le programme BIORGEST dont l’objectif 

principal est de dupliquer la méthode IBP en catalogne du sud. Localement, quatre placettes sont mises 

en place avec des travaux sylvicoles visant une meilleure prise en compte la biodiversité. Toutefois, il 

n’est pas certain que le score IBP est significativement changé au bout d’une année seulement (il 

faudrait pouvoir y revenir plus tard pour étudier les impacts à plus long terme). 

 

Joseph GARRIGUE fait part d’un retour d’expérience sur la création d’un réseau d’îlots de forêts 

matures par le Conservatoire d’Espaces Naturels de Haute-Savoie qu’il serait intéressant d’étudier en 

termes de méthodologie et de moyens pour une mise en œuvre locale. 

 

Concernant les recommandations de gestion des accrus forestiers en faveur du Grand Tétras, 

Pascal GAULTIER indique qu’une fiche technique a été annexée au plan de gestion de la réserve 

naturelle. Il est sollicité - notamment par les groupements de gestion pastorale - pour accompagner la 

mise en place de mesures compensatoires lors de défrichement sur le site Natura 2000. 

 

Le nouveau programme LIFE Natur’Adapt vise la réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité 

des espaces naturels pour adapter la gestion au regard du changement climatique. Actuellement mené 

sur la réserve de la Massane, Joseph GARRIGUE précise qu’un déploiement sur le Canigó et le Madres 

est envisagé dans un deuxième temps. 

 

Renaud PIAZZETTA développe le contenu du nouveau programme SUDOE ForManRisk qui vise 

principalement à étudier et développer des méthodes d’évaluation de l’état sanitaire des 

peuplements. Il s’agit entre autre d’adapter la méthode ARCHI chêne-liège aux autres territoires de 

suberaie ainsi que de suivre les boisements expérimentaux mis en place dans les années 1990. 

 

Concernant les travaux de modélisation du processus d’invasion par le cynips des peuplements 

de châtaigniers, Joseph GARRIGUE précise qu’une thèse est actuellement en cours et qu’elle pourra 

apporter des éléments applicatifs malgré son entrée fondamentale. Le Torimus introduit pour lutter 

contre le cynips s’est largement dispersé et a été observé à la réserve de la Massane. 

 

Au sujet des projets liés à la desserte, plusieurs précisions sont apportées par les participants. 

Sur Céret, le lancement des travaux sur la route départementale D13f a pris du retard mais le marché 

est en cours. Sur Saint-Laurent de Cerdans, les travaux d’amélioration des pistes DFCI suite à la 
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tempête Gloria sont en cours et une réunion sera organisée début 2021 pour étudier les solutions de 

pérennisation de l’entretien de ces dernières avec la commune. Serge PEYRE indique également 

qu’une réactualisation de l’étude sommaire du pont de la Quère est en cours par les services du CD66. 

 

Un retour détaillé est effectué par Renaud PIAZZETTA sur le fonctionnement et les premières 

utilisations de la machine à lever le liège. Le bilan est encourageant avec une prise en main rapide par 

les opérateurs. Il s’agit maintenant de tester la robustesse sur la saison 2021. Une journée de 

démonstration pourrait être envisagée en juin prochain. 

 

 Concernant l’appel à projet « Construisons en bois », Serge PEYRE indique que le Conseil 

départemental des Pyrénées-Orientales a reçu 21 candidatures de collectivités dont 5 ou 6 du Pays 

Pyrénées Méditerranée. La phase d’évaluation des projets est en cours. 

 

 Suite au lancement de l’élaboration du Plan Départemental des Equipements, Sites et 

Itinéraires (PDESI), la commission CDESI a été mise en place et un diagnostic général sur les activités 

de pleine nature présenté durant l’automne 2020. Des ateliers de travail sont prévus de février à juin 

2021 pour échanger plus précisément sur les enjeux et les actions à mettre en place. 

 

 Afin d’améliorer la conciliation des enjeux/usages et la prise en compte de la biodiversité, 

Joseph GARRIGUE indique que la Fédération des Réserves Naturelles Catalanes vient de publier un 

guide de conciliation des usages en lien avec les réserves. Le site Internet de la Réserve de Mantet 

intègre également des cartes aidant les usagers à repérer les zones à enjeux. Ces idées pourraient être 

développées sur le territoire du Pays Pyrénées Méditerranée. 

  
 

3. Echanges autour de l’organisation de la manifestation JIF 2021 

 

 Pour introduire les discussions, Mathilde GUITTET rappelle les grandes lignes du contexte et 

des objectifs de la manifestation « A la découverte des forêts catalanes » (cf. diapo 15 et 16). Les 

propositions d’animations déjà reçues sont également présentées aux participants. 

 

Echanges au sein du comité technique 

 

 Serge PEYRE - au titre de son engagement au sein de la Société Mycologique et Botanique de 

Catalogne Nord - précise qu’il va contacter l’Office National des Forêts pour organiser sa sortie 

botanique à l’arboretum de Sant Guillem avec eux. 

 

 Benoit LECOMTE indique qu’il est envisageable pour le Centre Régional de la Propriété 

Forestière d’organiser une sortir terrain sur différents sujets - éventuellement sur la présentation 

d’une forêt et de sa gestion. Il propose également d’étudier la possibilité que le programme soit diffusé 

via un prochain numéro des Feuilles Forestières. 

 

 Joseph GARRIGUE propose de mettre à disposition l’exposition « Vieilles forêts » avec une 

animation possible sur un temps donné.  

 

Pascal GAULTIER souligne la problématique éventuelle de l’enneigement en mars sur le secteur 

de Prats-de-Mollo pour proposer une sortie en extérieure mais une animation adaptable terrain et/ou 

salle peut s’envisager avec une interprétation paysagère par exemple. 

 

Grégory ZABALA propose d’organiser une visite d’une chaufferie bois ou d’un réseau de 

chaleur pour aborder le sujet de la filière bois énergie sur le territoire. 

 

Renaud PIAZZETTA propose également de faire une animation autour de la filière liège en 

suberaie. Un lien peut être fait avec la prévention incendie, et l’animation développée en partenariat 

avec le Syndicat des Propriétaires Privés et le Centre Régional de la Propriété Forestière. 



 

5 

4. Question et points d’actualités  

 

 Mathilde GUITTET présente l’actualité en lien avec le Plan de Relance Forêt-Bois (cf. diapo 17) 

et invite les participants à faire part des sujets qu’ils souhaitent aborder.  

 

Echanges au sein du comité technique 

 

 Serge PEYRE indique qu’actuellement l’organisation de la 2ème édition des rencontres 

départementales de la forêt est en stand-by au regard du contexte sanitaire et des élections à venir. 

 

 Sur le sujet du LIDAR, Samuel PONT précise que les Pyrénées-Orientales sont déjà couverts et 

qu’ils ne feront a priori pas l’objet pour l’instant d’une couverture en haute définition - la priorité étant 

donnée aux départements encore sans couverture. 

 Joseph GARRIGUE indique qu’un étudiant en Master 2 va réaliser un stage à partir d’avril 2021 

sur la Massane pour caractériser la maturité des vieilles forêts à partir de données LIDAR haute 

définition. Les résultats seront intéressants à montrer et à valoriser à l’échelle du Pays. 

 

 Joseph GARRIGUE nous informe que Francis Hallé est actuellement à la recherche de forêts à 

laisser en libre évolution avec un objectif de 80 000 hectares. Plusieurs zones sont à l’étude dont le 

massif transfrontalier des Pyrénées-Orientales. 

 

 Une discussion s’ouvre sur le projet de scierie industrielle à Lannemezan car il est difficile 

d’obtenir des informations précises et objectives. La première étude de ressource est contestée et il 

est prévue une réactualisation ainsi que la mise en place d’une concertation autour du projet. 
 

___________________________________________________ 

     
Pour conclure ce comité technique « Charte Forestière de Territoire », Mathilde GUITTET 

remercie l’ensemble des participants pour leur participation à cette réunion en visio et précise qu’un 

compte-rendu de la réunion leur sera envoyé prochainement pour relecture. 
 

-oooOOOOOooo- 

 

 
 

Compte-rendu validé par l’ensemble 

des membres du comité technique 


